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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département du Tarn 
 

SYNDICAT MIXTE DE BASSIN CEROU VERE 

Salles sur Cérou 
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 
 

Réf : D03-24102023 

Convocation : 12 10 2023 

Conseil Syndical du 24 octobre 2023 
 

Objet : Conditions et modalités de prise en charge des frais de déplacements 
 

Nombre de Conseillers titulaires en exercice :  26 

Nombre de membres titulaires présents : 16 

Nombre de membres suppléants présents : 03 

Nombre de pouvoir donné : 01 

Présents :  
 

Madame MOULIADE Régine, 

Messieurs BONNET Michel, ALMAYRAC Jean-Jacques, COUGOUREUX Rolland, SOUYRI Joël, VIGROUX Didier, 

BARRAU Jean-Louis, MARTY Denis, VERGNES Philippe, JONGBLOET François, BRIERE Alex, MALET Christian, 

PUECH Christian, BOHERE Jean-Christian, TRESSOLS Bernard, ESCOUTES Jean-Marc, DOUZIECH Florent 
 

Pouvoirs : Mme SOULIE Christiane donne pouvoir à Mme MOULIADE Régine 
 

Absents :  
 

Absents Excusés : REDO Aline, SCHULTHEISS Pierre, PAILLAS Pierre, DALMAYRAC Gilbert, VALIERE Jean-Paul, 

AZAM Rolande, HERIN Christophe, RUFFEL Francis 
 

Secrétaire de séance élu : M. VERGNES Philippe 

Intervenants : M. VERGNES Laurent (SMBCV), Mme. ROMEO Aline (SMBCV), Mme COUPIAC Clotilde (SMBCV)  

 

 

 

Le Président indique, compte-tenu de l’arrêté du 20 septembre 2023 qu’il est nécessaire d’actualiser la 
délibération précédente en ce qui concerne les modalités de remboursements des frais de déplacements 
lors des missions et déplacements professionnels ou lors de formation dans les conditions indiquées ci-
dessous. 
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Bénéficiaires 
 

Tous les agents (titulaires, stagiaires, contractuels de droit public, agents de droit privé, stagiaire de l’enseignement, 
apprentis) autorisés à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du service et hors de leur résidence 
administrative (territoire de la commune sur lequel se situe le service où l’agent est affecté à titre permanent) sont 
indemnisés de leur frais de transport sur la base d’indemnités kilométriques et, le cas échéant, de leurs frais de 
mission. 

 
1) Cas d’ouverture LE CNFPT NE REMBOURSE PAS SYSTEMATIQUEMENT LES KMS 

 
Cas d'ouverture  
 

 Indemnités  Prise en charge 
 

 Déplacement Nuitée (1) Repas 
 

 

Mission à la demande de la 
Collectivité 

oui oui oui Employeur 
 

Concours ou examens à raison 
d’un par an 

oui oui oui Employeur 

Préparation à concours oui oui oui Employeur 

Formations 
Obligatoires (formation 
d'intégration et de 
professionnalisation) 

oui oui oui CNFPT au-delà de 20 km 
CNFPT pour hébergement 
CNFPT 
 
Employeur en dessous de 20 km 
Employeur au forfait (voir 
tableau ci-dessous) 
 

De perfectionnement CNFPT oui oui oui CNFPT 
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De perfectionnement HORS 
CNFPT 

oui oui oui Employeur 
 

Droit Individuel à la Formation 
Professionnelle CNFPT 

oui oui oui CNFPT 
 

Droit Individuel à la Formation 
Professionnelle HORS CNFPT 

oui oui oui Employeur 
 

 
2) Les conditions de remboursements 

En ce qui concerne les concours ou examens, les frais de transport pourront être pris en charge deux fois par année 
civile, une première fois à l’occasion des épreuves d’admissibilité et une seconde fois à l’occasion des épreuves 
d’admission du même concours ou examen professionnel. 
Les frais supplémentaires de repas seront pris en charge si l’agent se trouve en mission pendant la totalité  
de la période comprise entre 19 heures et 21 heures pour le repas du soir. 
Les frais divers (taxi à défaut d’autres moyens de locomotion, péages, parkings dans la limite de 72 heures) 
occasionnés dans le cadre d’une mission ou d’une action de formation seront remboursés sous réserve de 
présentation des justificatifs de la dépense. 
Les nuitées seront prises en charge lors des déplacements supérieurs à 50 Kms de la résidence administrative. 
 
Rappel de la définition de la mission : est en mission l’agent en service, muni d’un ordre de mission, qui se déplace, 
pour l’exécution du service, hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale. 
 
La durée de l’ordre de mission dit permanent est fixée à 12 mois. Elle est prorogée tacitement pour les 
déplacements réguliers effectués au sein du département de la résidence administrative. L’ordre de mission sera 
signé par l’autorité territoriale. 
 

3) Les tarifs 
 

Déplacements remboursés sur la base du tarif d’un billet SNCF 2ème classe en vigueur au jour du déplacement ou 
sur indemnité kilométrique si la destination n’est pas dotée d’une gare SNCF. 
 

 
Si un véhicule de service est utilisé, le plein de carburant devra être fait dans les stations service où un 
compte est ouvert par le syndicat. Toutefois et à titre exceptionnel, dans le cas d'un déplacement éloigné où en 
cas de force majeure (véhicule sur réserve de carburant, …), le plein pourra être fait dans une autre station service. 
Le ticket de caisse devra être fourni par l'agent pour justifier le remboursement des frais de carburant. 
 

 
 
En ce qui concerne l’indemnité de repas : il sera procédé au remboursement sur justificatifs, au taux de l’indemnité 
forfaitaire.  

 
Si l’agent est également en mission le soir ou si l’agent se trouve dans l’impossibilité de rentrer chez lui 
après sa mission, les frais de repas seront également remboursés. 
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L’assemblée délibérante de la collectivité fixe le montant forfaitaire de remboursement des frais d’hébergement, 
dans la limite d’un plafond fixé par arrêté.  
 
 

4) Les justificatifs de frais de transport, de repas et d’hébergement 
 

 
 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, 
DECIDE : d’adopter les conditions et modalités de prise en charge des frais de déplacements et décide 
d'appliquer ces modalités de remboursement au titre des frais de missions. 
 

 Les crédits nécessaires seront inscrits au budget, chapitre 62 article 6256 
 

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents 
 

Fait et délibéré en séance, le 24 octobre 2023 
 

 
Le Président,         Le Secrétaire, 
Christian PUECH       Philippe VERGNES 
 

 

 

 

 

 

 

Publiée le :  
Transmise au Représentant de l’Etat le :  
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an que dessus,   
Au registre figurent les signatures des membres présents.   
Certifié exécutoire par affichage et envoi en Préfecture 


